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Pour des loyers abordables: aides ä la pierre
ou aides ä la personne?
Les pouvoirs publics disposent de divers moyens pour promouvoir des logements ä loyers
abordables. lis peuvent aider les maitres d'ouvrage d'utilite publique ä offrir des logements
meilleur marche (aide ä la pierre) ou elles peuvent verser directement des allocations
de logement aux menages disposant d'un faible revenu (aide ä la personne).

Le marche du logement est tendu
dans certaines regions en Suisse.
Les menages aux revenus modestes
ont bien de la peine ä y trouver un

logement. Selon une etude de 2014
du cabinet de conseil immobilier
Wüest & Partner, la part des
logements en location dont les loyers
sont inferieurs ä Fr. 1000.- a diminue
de moitie, passant de 29% ä 14% au

cours de ces neuf dernieres annees.
Contrairement ä ce que I'on pourrait
croire, l'offre globale n'a pas diminue,

eile a juste «migre un tantinet»
vers des categories de prix plus ele-
vees.

L'offre decroissante en logements ä

loyers moderes ne met pas seulement
en difficulty certains menages, eile

place egalement les pouvoirs publics
devant un serieux defi. Car, conforme-
ment aux objectifs sociaux de la

Constitution föderale, «la Confederation

et les cantons s'engagent,
en complement de la responsabi-
lite individuelle et de initiative pri-

vee, ä ce que toute personne en

quete d'un logement puisse trouver,

pour elle-meme et sa famille,
un logement approprie ä des
conditions supportables» (art. 41,
al. 1, let. e Cst.).

Deux types d'aides:
ä la pierre ou ä la personne
Les autorites ont divers moyens

de promouvoir des logements ä

loyers abordables. Elles peuvent
construire elles-memes des
logements ou en acheter et les louer ä

bon marche. Mais elles peuvent
egalement soutenir l'offre en
logements ä loyers moderes des

maitres d'ouvrage d'utilite publique

(MOUP). Avec l'aide ä la pierre, le

soutien des pouvoirs publics est lie

ä un immeuble qui est construit,

renove ou acquis par un maTtre

d'ouvrage d'utilite publique. Les

instruments usuels en sont, par
exemple, la remise de terrain en

droit de superficie, les cautionne-

ments, les prets et contributions

aux frais de construction, frais d'in-
terets ou d'amortissement.

Avec l'aide ä la personne, les

autorites versent directement une

allocation de logement aux

menages ä revenus modestes, ce qui

leur permet d'habiter dans un

logement approprie avec un loyer
supportable. C'est par exemple le cas
des «allocations de logements
familiaux» dans le canton de Bäle-

Ville ou l'allocation de logement
dans le canton de Geneve. Une

autre forme d'aide ä la personne
reside dans les contributions aux
frais de logement versees dans le

cadre des prestations complemen-
taires de l'AVS/AI et de l'aide
sociale. Alors, de l'aide ä la pierre

ou ä la personne, laquelle convient
mieux pour garantir un logement
approprie aux menages ä revenus
modestes?

L'aide ä la pierre
Le principal argument en faveur de

l'aide ä la pierre est son effet sur la
duree. Un logement construit ä des
conditions avantageuses demeure
bon marche ä long terme gräce au
loyer ä prix coütant, car contrairement
aux loyers du marche libre, seuls les
coüts effectivement encourus entrent
dans le calcul du loyer. Un autre argument

en faveur de l'aide ä la pierre
reside dans le fait que les autorites
publiques peuvent exercer une
influence sur la qualite de l'offre de
logements, en imposant par exemple
des standards en matiere d'accessibi-
lite aux personnes handicapees.
L'aide ä la pierre garantit en outre un
usage plus econome des deniers
publics, car les emprunts ä taux favo-
rables sont en general rembourses par
les MOUP.

Mais l'aide ä la pierre presente tout
de meme quelques inconvenients, ä
commencer par sa portee plutöt limi-
tee. Elle ne permet en effet de repondre
aux besoins des menages ä revenus
modestes que dans la mesure du
nombre de logements ayant beneficie
d'une aide. Comment done les repartir
de maniere equitable? Les detracteurs
de l'aide ä la pierre affirment souvent
que ce ne sont pas les bonnes
personnes qui profitent des logements et

que les aides de I'Etat ne viennent pas
entierement en aide aux couches les

plus defavorisees de la population. Un

certain nombre de menages de la

classe moyenne occupent effectivement

des logements ayant beneficie
d'aides ä la pierre, mais cela reste tout
ä fait defendable du point de vue
d'une bonne mixite sociale. Ce d'au-
tant plus que, par le biais des credits ä

taux favorables octroyes aux MOUP, la
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Confederation ne vise pas les appar-
tements ou les locataires individuels,
mais bien la construction de loge-
ments d'utilite publique en general,
qui joue un role non negligeable de
moderation du marche immobilier
dans les villes.

L'aide ä la personne
Les principaux avantages de l'aide

ä la personne s'expriment dans son
principe de repartition et le droit general

ä la prestation: les subventions
sont versees de maniere ciblee aux

menages qui y ont droit. Moyennant
des contröles reguliers, eile peut
meme etre adaptee ä l'evolution des
revenus ou de la taille des menages.
Qui plus est, les habitants peuvent
rester dans les logements dont ils ont
herite.

Mais l'aide ä la personne presente
de serieux defauts, ä commencer par
sa tendance ä favoriser une hausse

generalisee des loyers. Car ceux qui
en beneficient sont aussi prets ä payer
plus pour leur logement, ce qui permet
aux bailleurs de demander des loyers
plus eleves. Une evaluation bibliogra-
phique realisee par l'«Australian Housing

and Urban Reserach Institute» et

parue en 2015 confirme la chose. Sept
etudes sur huit concluent que les
aides ä la personne induisent une
hausse generalisee des loyers. Et

pourtant, quand les loyers augmen-
tent, seule une partie de la subvention
revient ä son veritable destinataire;
une bonne partie des aides publiques
tombent directement dans les poches
du bailleur, qui ameliore du coup le
rendement de son objet. La pratique
montre en outre que l'aide ä la

personne n'est guere adaptee aux
groupes de personnes defavorisees
sur le marche du logement. II n'est
ainsi pas rare de voir des marginaux
payer un loyer surfait pour un
logement de mauvaise qualite.

Carlos Oliveira
Responsable
service client
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Sfez un partenaire fiable pour l'entretien de

mseur? Mes collegues et moi-meme sommes
mes qu'il vous faut. Ce qui nous differencie?
Ipetence multimarque.

ParlmSn, tout simplement!

AS Ascenseurs
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Avantages de l'aide ä la pierre

• Investissement durable: un logement construit ä des

conditions avantageuses demeure bon marche grace
au loyer ä prix coütant.

• Utilisation econome de l'argent des contribuables:
dans la mesure oü des prets ä interets avantageux sont
utilises, les fonds investis seront rembourses aux pou-
voirs publics.

• Les besoins financiers peuvent etre limites: les charges
des pouvoirs publics sont gerables via le volume d'en-

couragement.

• Peu de coüts administratifs comparativement.

• Possibility d'influer sur I'offre: limites de coüts et de

prix, standards energetiques, conformite par rapport
aux besoins des handicapes, öftres pour groupes de

demandeurs speciaux.

• Cette aide cree une forte impulsion dans le domaine de
la construction.

• Exerce ä partir d'un certain volume un effet de moderation

des prix sur le marche du logement.

• Contribue ä une bonne mixite sociale.

Avantages de l'aide ä la personne

• Droit general pour le groupe cible: quiconque remplit
les conditions peut beneficier du soutien.

• Grande precision: l'aide peut etre versee de fagon
ciblee aux menages qui remplissent les conditions
d'octroi.

• Permet par un contröle regulier une adaptation aux
besoins individuels changeants (revenus, taille du

menage).

• Lorsque leurs conditions changent, les occupants
peuvent rester dans leur logement.

• La mobilite des habitants est sauvegardee.

• La mesure a des effets ä breve echeance.

Inconvenients de l'aide ä la pierre

• Portee limitee: part de logements beneficiant d'une
aide comme limite.

• Defi de distribution equitable des logements beneficiant

de cette aide, car il y a generalement davan-
tage d'interesses que de logements.

• Effets d'aubaine possibles: certains objets auraient
ete bien etablis ou renouveles meme sans soutien
etatique.

• Distorsion possible du marche: avec une part ele-
vee de logements subventionnes, retrait possible
des investisseurs ayant des buts lucratifs.

• Localement, manque de maitres d'ouvrage appro-
pries possible.

Inconvenients de l'aide ä la personne

• La disposition - soutenue par I' Etat - ä payer davan-
tage pour un logement favorise la hausse des prix
sur des marches tendus.

• Lorsque les allocations provoquent une hausse

generale des prix ou lorsque les bailleurs sont incites

ä augmenter certains loyers, le groupe cible vise
est manque.

• Pas de coüts uniques, mais periodiques. Le besoin
financier n'est pas previsible et bien superieur ä

l'aide ä la personne.

• Pas de maintenance ä long terme, le logement ne
reste avantageux qu'aussi longtemps que les
allocations sont versees.

• Frais administrates eleves pour le contröle du droit
ä obtenir des allocations.

• Peu approprie pour des groupes de personnes
defavorisees sur le marche du logement et pour
Celles presentant des besoins specifiques.

• Pas d'influence possible sur la construction quant ä
la qualite, aux coüts favorables, etc.

• Stigmatisation possible empechant l'acces ä la

prestation.



Quelle aide devrait done etre
privilegiee par les autorites
publiques?
Dans le cadre d'une offre flexible et

süffisante en logements, l'aide ä la

personne peut tres bien servir ä eviter

une charge de loyer disproportionnee.
Mais en situation de marche tendu,
eile n'est pas appropriee, car eile

induit inevitablement une hausse

generalisee des loyers. Des loyers ä la

hausse qui contribuent ä la spirale
haussiere des prix, et qui rendent de

plus en plus de menages dependants
des subventions au logement, qui sont
elles-memes de plus en plus elevees.
En definitive, les pouvoirs publics ne
font que jeter de l'huile sur le feu avec
leurs aides ä la personne. Et voilä ä

quoi cela ressemble dans la pratique:
chaque annee, 500 millions de francs
suisses sont depenses dans le cadre
des prestations complementaires
AVS/AI pour les allocations de
logement. A quoi s'ajoutent encore pres de
820 millions de francs suisses de
contributions aux frais de logement,
versees par l'aide sociale. Des

depenses certes vitales, mais qui
accentuent la hausse des prix sur le

marche du logement, sans resoudre le

Probleme des loyers trop eleves.
L'aide ä l'objet, comme mesure d'en-

couragement, dynamise la construction
de logements ä loyers abordables et
modere les coüts de construction. De

sorte que les logements peuvent etre

loues nettement moins eher ä long

terme. Le fait que les personnes neces-
sitant un logement ä loyer modere sont
encore loin de toutes beneficier de tels
logements n'est pas un argument pertinent

en faveur de l'aide ä la personne.
Un engagement accru de la Confederation,

des cantons et des communes en
faveur de la construction de logements
ä loyers abordables permettrait quant ä

lui de faire durablement des economies
considerables sur les contributions aux
frais de logement.

Lea Gerber, adaptation PC

Dossier complet: http://www.habi-
tation.ch/logements-a-loyers-abor-
dables-avec-une-aide-a-la-pierre-ou-
a-ia-personne/

Preavis

L'Assemblee generale de la

Societe Cooperative de cautionnement hypothecaire

pour cooperatives suisses de construction et d'habitation

aura lieu le 8 juin 2016 ä 17.15 heures

au Centre de congres et de banquet „Au Premier", dans la gare principale de Zurich,
Place de la Gare 15, 8001 Zurich.

Administration: c/o Zürcher Kantonalbank, Bahnhofstr. 9, 8001 Zurich, Telephone 044 292 27 69

Hypothekar-
Bürgschaftsgenossenschaft

hbgcch
Socl6t6 cooperative de

cautionnement hypothecaire
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